PAR COURRIEL ET POSTE
Yves Fréchette


 Ligne directe (514) 937-2881 poste 245


y.frechette@scf.qc.ca

 

 Adjointe : Guylaine Brodeur, poste 247

Le 11 décembre 2003
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjointe 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

Case postale 001

800 Place Victoria, 2ème étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
Objet :
Demande relative à la détermination des coûts de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase II)


Dossier :  R-3492-2002


N/dossier :  14306-YFPS

________________________________________________________________

Chère consœur,

La présente donne suite à la correspondance du procureur de la FCEI/UMQ concernant le thème 4 de l’audience décrite en rubrique.

Option consommateurs précise à la Régie que la position qu’elle a adoptée et les choix quant à la preuve à l’égard du thème 4 ont été fondés selon la preuve offerte par le distributeur et les intervenants selon les balises fixées par la Régie à l’origine de ce dossier.

Accueillir à ce stade la demande de FCEI/UMQ dans son entier a pour effet de rompre l’équilibre et l’équité procédurale que la Régie se doit de préserver.

Option consommateurs ne peut souscrire au dépôt des notes sténographiques du 26 mars 2002, volume 2, aux pages 38 à 42 et 178 à 185 du dossier R-3471-2001, tel que demandé par l’intervenant FCEI/UMQ.
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Par sa demande FCEI/UMQ désire faire la preuve de préjudices économiques dans la présente instance.  Or, ni Option consommateurs, ni aucun intervenant n’auront la possibilité de contre-interroger ces témoins et de tester leurs affirmations ou d’offrir une preuve contraire.  Il s’agit d’un accroc important à l’intégrité du processus.

En conclusion, Option consommateurs soumet respectueusement que les seules références autorisées doivent être limitées à ce qui suit :

· Références aux divers jugements.

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD 

(s) Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat

/gb

c. c. : 
Me Éric Fraser  (par courriel)


Tous les intervenants (par courriel)
